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Pour les candidats scolaires, l'obtention du diplÃ´me national du brevet (DNB) est liÃ©e Ã la maitrise du socle
commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture et aux rÃ©sultats obtenus aux Ã©preuves d'un examen
terminal.

•  La maÃ®trise du socle commun
•  Les Ã©preuves de l'examen terminal

•  L'attribution du diplÃ´me
•  Textes de rÃ©fÃ©rence

 

La maÃ®trise du socle commun
La maÃ®trise du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture s'appuie sur l'apprÃ©ciation
dÃ©taillÃ©e du niveau atteint dans chacune des quatre composantes du premier domaine :

•  comprendre, s'exprimer en utilisant la langue franÃ§aise Ã l'oral et Ã l'Ã©crit ;
•  comprendre, s'exprimer en utilisant une langue Ã©trangÃ¨re et, le cas Ã©chÃ©ant, une langue rÃ©gionale ;
•  comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathÃ©matiques, scientifiques et informatiques ;
•  comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps.

et dans chacun des quatre autres domaines :

•  les mÃ©thodes et outils pour apprendre ;
•  la formation de la personne et du citoyen ;
•  les systÃ¨mes naturels et les systÃ¨mes techniques ;
•  les reprÃ©sentations du monde et l'activitÃ© humaine.

Ces diffÃ©rents Ã©lÃ©ments sont Ã©valuÃ©s selon une Ã©chelle Ã quatre niveaux : maitrise insuffisante, maitrise
fragile, maitrise satisfaisante et trÃ¨s bonne maitrise. Cette Ã©valuation s'effectue au fil des Ã©valuations menÃ©es
au long du cycle 4 par les enseignants.

 

Les Ã©preuves de l'examen terminal
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Pour les candidats scolaires, l'examen comporte trois Ã©preuves obligatoires :

•  une Ã©preuve orale qui porte sur un des projets menÃ©s par le candidat pendant le cycle 4 dans le cadre des
enseignements pratiques interdisciplinaires, du parcours Avenir, du parcours citoyen ou du parcours
d'Ã©ducation artistique et culturelle ;

•  une Ã©preuve Ã©crite qui porte sur les programmes de mathÃ©matiques, physique-chimie, sciences de
la vie et de la Terre et technologie (ou leurs Ã©quivalents pour la sÃ©rie professionnelle) ;

•  une Ã©preuve Ã©crite qui porte sur les programmes de franÃ§ais, histoire et gÃ©ographie et
enseignement moral et civique.

L'attribution du diplÃ´me
Le dÃ©compte des points prend en compte deux Ã©lÃ©ments pour un total maximal de 700 points.

Premier Ã©lÃ©ment : le niveau de maitrise des
composantes du socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture

Pour chacun des huit Ã©lÃ©ments pris en compte du socle commun, le candidat obtient :

•  10 points pour le niveau Â« maitrise insuffisante Â »,
•  25 points pour le niveau Â« maitrise fragile Â »,
•  40 points pour le niveau Â« maitrise satisfaisante Â »,
•  50 points pour le niveau Â« trÃ¨s bonne maitrise Â ».

DeuxiÃ¨me Ã©lÃ©ment : les rÃ©sultats obtenus aux
Ã©preuves de l'examen

Chacune des trois Ã©preuves de l'examen est Ã©valuÃ©e sur 100 points.

Les Ã©lÃ¨ves ayant suivi un enseignement de complÃ©ment bÃ©nÃ©ficient en outre de :

•  10 points si les objectifs d'apprentissage du cycle 4 sont atteints ;
•  20 points si ces objectifs sont dÃ©passÃ©s.

Le diplÃ´me national du brevet est attribuÃ© quand le total des points est supÃ©rieur ou Ã©gal Ã 350.

Des mentions sont octroyÃ©es :

•  Â« assez bien Â » si le total des points est au moins Ã©gal Ã 420 ;
•  Â« bien Â » si ce total est au moins Ã©gal Ã 490 ;
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•  Â« trÃ¨s bien Â » si ce total est au moins Ã©gal Ã 560.

Textes de rÃ©fÃ©rence
•  dÃ©cret nÂÂ° 2015-1929 du 31-12-2015 (BOEN nÂÂ°3 du 21-1-2016)
•  arrÃªtÃ© du 31-12-2015 relatif aux modalitÃ©s d'attribution du DNB (BOEN nÂÂ°3 du 21-1-2016)
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